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DECRET n°       du      

relatif aux conditions de réalisation des prélèvements de sang effectués par les techniciens de laboratoire médical
Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports,

Vu le code de la santé publique ;
Vu l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ;
Vu l’avis du Haut Conseil des professions paramédicales en date du **** ;

Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

DECRETE :

Article 1er

Les techniciens de laboratoire médical en exercice avant la publication de l’ordonnance du 13 janvier 2010 susvisée, jusqu’à la date de mise en place du référentiel de formation du diplôme d’Etat de technicien de laboratoire médical, et au plus tard le 1er septembre 2013, réalisent des prélèvements dans les conditions définies aux  articles R.1222-21, R.1222-22 et R.6211-32 du code de la santé publique, dans la rédaction de ces articles en vigueur avant la publication de ladite ordonnance. 

Article 2
Les lieux dans lesquels les techniciens de laboratoire médical peuvent prélever sont ceux qui sont définis à l’article L.6211-13 du code de la santé publique et à l’article **** du décret n°2010-*** du *** pris pour son application.
Article 3
La ministre de la santé et des sports est chargée de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait à Paris, le

Par le Premier ministre:

La ministre de la santé et des sports,
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